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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Il y aurait en France près de 100 000 lieux de culte (1), sans compter les 
innombrables monuments empreints de religion qui ponctuent nos villages, 
nos routes de campagne, sans même évoquer tous les détails qui peuvent 
apparaître sur le patrimoine remarquable, civil, militaire ou consacré, dont 
nous ne sommes qu’une génération dépositaire. Toutefois, si les 
monuments religieux font partie de notre paysage national au point que 
nous n’y prêtons plus attention, certains choisissent de s’en prendre aux 
édifices et au mobilier qui non seulement représentent la variété des 
convictions religieuses d’une partie de la population, mais symbolisent 
également notre Histoire, et notre héritage.

Si cette proposition de loi n’a pas la prétention de résoudre le cœur du 
problème, elle a pour projet de limiter les atteintes aux biens religieux en 
sanctionnant plus largement ceux qui s’en prendraient à eux.

I) Un état des lieux alarmant

Selon les chiffres officiels, en 2021, 1 659 actes anti-religieux ont été 
relevés par le ministère de l’Intérieur, dont presque la moitié (857) à 
l’encontre de la religion chrétienne, près d’un tiers (589) à l’encontre de la 
religion juive et près d’un huitième (213) à l’encontre de la religion 
musulmane (2).

Selon les chiffres du service de protection de la communauté juive, en 
collaboration avec le ministère de l’intérieur, 1 676 actes antisémites ont 
été perpétrés en 2023, dont presque la moitié (708) prenant la forme d’une 
atteinte aux biens (3).

Dans une interview de 2024, la porte-parole du ministère de l’Intérieur 
annonce que « le Gouvernement n’est pas inquiet » des chiffres sur le fait 
anti-religieux en France. Dans le détail, elle recense, pour 2023, « un peu 

(1)  La rédaction. Le patrimoine religieux et les communes : le point en cinq questions. Vie Publique. 
Publié le 15 septembre 2022. Disponible sur https://www.vie-publique.fr/questions-reponses/286218-le-
patrimoine-religieux-et-les-communes-le-point-en-cinq-questions
(2)  Rapport de Mme FLORENNES et M. MENDES, députés, au Premier Ministre. Les actes anti-
religieux en France. Remis le 29 mars 2022. Disponible sur https://www.vie-
publique.fr/files/rapport/pdf/284641.pdf
(3)  SPCJ et Ministère de l’Intérieur. Les chiffres de l’antisémitisme en France en 2023. Publié le 24 
janvier 2024. Disponible sur https://www.spcj.org/antisémitisme/chiffres-antisémitisme-france-2023-b 
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moins de 1 000 actes anti-chrétiens (…). A 90 %, ce sont des atteintes 
contre les biens ». (4)

Dans l’actualité, le 30 septembre 2024, le Figaro rapportait que quatre 
adolescents ont fait l’objet, pour s’en être pris au jardin archéologique qui 
abrite des vestiges de la première église de la capitale des Gaules, d’un 
simple rappel à la loi (5).

Le 22 août 2024, la synagogue de la Grande-Motte était visée par une 
tentative d’incendie criminel qui, heureusement, n’a pas fait de victime (6). 

Le jour de l’Assomption 2024, une croix de pierre de près de quatre 
siècles a été brisée dans la commune du Tréport (7).

Le 27 mai 2024, la mosquée de Pessac était dégradée avec des 
inscriptions sur son enceinte8.

Ces atteintes sont malheureusement devenues courantes, et de 
nombreuses atteintes ne font même plus l’objet de poursuites de la part des 
propriétaires ou affectataires. 

Il convient donc, pour dissuader d’agir, à fortiori de dissuader de 
recommencer, de traiter ces faits avec une gravité particulière.

II) Des carences légales à traiter

Cette proposition de loi se fixe pour but de combler plusieurs lacunes 
dans le droit actuel.

Son article 1er vient modifier l’article 322-3-1 du code pénal relatif 
aux destructions, dégradations et détériorations aggravées, de façon à 
mieux couvrir toute la variété des atteintes à des biens religieux. 

(4) M. Grégoire GINDRE. Près de 1 000 actes anti-chrétiens enregistrés en 2023, selon le ministère de 
l’Intérieur. RCF. Publié le 26 mars 2024. Disponible sur https://www.rcf.fr/articles/actualite/pres-de-1-
000-actes-antichretiens-enregistres-en-2023-selon-le-ministere-de
(5) A.S.. Lyon : le jardin archéologique de la cathédrale Saint-Jean vandalisé. Le Figaro. Publié le 30 
septembre 2024. Disponible sur https://www.lefigaro.fr/lyon/lyon-le-jardin-archeologique-de-la-
cathedrale-saint-jean-vandalise-20240930
(6) Le Figaro avec AFP. Synagogue de La Grande Motte : l’incendiaire et deux personnes toujours en 
garde a vue. Le Figaro. Publié le 27 aout 2024. Disponible sur https://perma.cc/J9RQ-TU4N
(7) La Dépêche. « Ils ont dû se suspendre autour et malheureusement, le monument a cédé ». Publié le 
16 août 2024. Disponible sur https://urls.fr/AheT_E
(8) J.C. « Imams étrangers, hors de France ! » : la mosquée de Pessac de nouveau visée par des 
dégradations. Le Figaro. Publié le 27 mai 2024. Disponible sur https://www.lefigaro.fr/bordeaux/imams-
etrangers-hors-de-france-la-mosquee-de-pessac-de-nouveau-visee-par-des-degradations-20240527
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Cette dernière disposition n’identifie en effet pas en l’état les biens 
cultuels comme source d’aggravation des peines prévues au titre des 
destructions, dégradations et détériorations, alors qu’ils peuvent seulement 
faire l’objet d’une protection renforcée au travers de la catégorie des biens 
culturels si bien sûr ils possèdent une telle qualité.

La proposition de loi se donne donc pour objectif d’inclure 
systématiquement les atteintes au mobilier religieux comme une 
circonstance aggravante de ces atteintes.

Ensuite, la circonstance aggravante tenant aux édifices affectés au 
culte ne précise pas si sont inclus dans son champ les dépendances de ces 
édifices et les monuments à vocation cultuelle.

La proposition de loi vient en conséquence préciser ce point, ce qui 
permettra de lever tout doute sur la protection renforcée des aumôneries 
dans les hôpitaux, les casernes et les établissements pénitentiaires, des 
chapelles privées, mais aussi des statues érigées dans les zones publiques, 
ou encore des logements des ministres des cultes dans lesquels ils peuvent 
célébrer. 

Son article 2 prévoit quant à lui la remise par le Gouvernement d’un 
rapport sur les atteintes aux biens liés aux cultes.
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PROPOSITION DE LOI

Article 1er

L’article 322-3-1 du code pénal est ainsi modifié : 

1° Le 3°  est ainsi modifié : 

a) Après le mot : « culturel », sont insérés les mots : « , ou cultuel, » ;

b) Sont ajoutés les mots : « ou dans l’une de ses dépendances » ;

2° Le 4° est complété par les mots : « ou l’une de ses dépendances, ou 
un monument à vocation cultuelle ».

Article 2

Le Gouvernement remet au Parlement, tous les trois ans, un rapport sur 
le nombre de destructions, dégradations et détériorations commis sur des 
édifices affectés au culte, sur leurs dépendances, sur des monuments à 
vocation cultuelle, ou sur des biens cultuels situés dans les édifices affectés 
au culte ou dans leurs dépendances.

Ce rapport doit distinguer la forme de ces atteintes commises et 
indiquer les religions concernées pour chacune d’entre elles.
















